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L'An Deux Mille Dix-Sept, le 30 juin, à 18 h00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 23 juin 2017            Le 23 juin 2017 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Eva ROY, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, 
M. Gérard JOUY, Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux, 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Patrick MARENGO 

 M. Gérard FILOCHE représenté par M. Didier QUENTIN 
 M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 M. Pierre PAPEIX représenté par René-Luc CHABASSE 
 
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : M. Bruno JARROIR 
 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  ALIÉNATION DES PARCELLES CADASTRÉES BZ N° 627 et CM n° 198, SITUÉES 

LIEUX-DITS "LES CHAUX" ET "GUINIELLE" À ROYAN, AU PROFIT DE LA SCI 
MCJMJP  

           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 
 



Compte-tenu des décisions de désaffectation, puis de déclassement, prises par le 
Conseil Municipal, les parcelles cadastrées BZ n° 627 et CM n° 198, situées lieux-
dits "Les Chaux" et "Guinielle" à Royan, font désormais partie du domaine privé de 
la collectivité. 
 
Dès lors, les règles de domanialité publique, notamment l'inaliénabilité, ne 
s'appliquent plus.  
 
Par un courrier en date du 18 février 2017, la SCI MCJMJP, représentée par son 
gérant Monsieur Mathieu DUMON, s'est engagée à acquérir les parcelles cadastrées 
BZ n°627, d'une contenance de 1 468 m², et CM n° 198, d'une contenance de 1 148 
m², au prix net de 2 100 euros. 
 
Cette cession est assortie de la condition résolutoire suivante, à la charge de 
l'acquéreur : 

 laisser une servitude apparente, qui consiste à équiper d'un portail le côté 
donnant sur l'avenue de Rochefort, pour permettre l'accès aux services de 
secours.  
 

Ce prix est conforme à l'estimation de la division "Domaine" de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Charente-Maritime, en date du 27 
mars 2017. 
    
Il est donc proposé au Conseil Municipal d'aliéner les parcelles précitées au prix net 
de 2 100 euros, de passer un acte en la forme administrative pour ladite cession et 
d’autoriser le Premier Adjoint, à signer ledit acte administratif. 
 
En application de l’article L.3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, et de l'article L.1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire a qualité pour passer en la forme administrative les actes relatifs aux droits 
réels immobiliers, et notamment ceux relatifs aux cessions immobilières. 
 
Cependant, l’habilitation à recevoir et à authentifier de tels actes étant un pouvoir 
propre du Maire qui ne saurait être délégué, il importe, pour la passation d'un tel 
acte, que le conseil municipal désigne, par délibération, le Premier Adjoint pour 
signer cet acte et ce, en présence du Maire, habilité à procéder à l’authentification. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 

- Vu la délibération relative à la désaffectation d'un tronçon de la voie 
communale n° 104, située lieux-dits "Les Chaux" et "Guinielle" à Royan, 

- Vu la délibération relative au déclassement d'un tronçon de la voie 
communale n° 104, située lieux-dits "Les Chaux" et "Guinielle" à Royan, 

- Vu le courrier de la SCI MCJMJP, en date du 18 février 2017, 

- Vu l'avis de la division "Domaine" de la Direction Départementale des 
Finances Publiques de la Charente-Maritime, en date du 27 mars 2017, 

- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment 
son article L.3211-14, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 
L.1311-13, 

- Après en avoir délibéré, 

 
 
 



DÉCIDE 
 

- d'aliéner, au prix net de 2 100 euros, les parcelles cadastrées BZ n°627, d'une 
contenance de 1 468 m², et CM n° 198, d'une contenance de 1 148 m², au 
profit de la SCI MCJMJP, représentée par son gérant, Monsieur Mathieu 
DUMON, 
 

- Cette vente est assortie de la condition résolutoire suivante, à la charge de 
l'acquéreur : 

 laisser une servitude apparente, qui consiste à équiper d'un portail le 
côté donnant sur l'avenue de Rochefort, pour permettre l'accès aux 
services de secours,  

 
- de passer un acte en la forme administrative pour ladite cession, 

 
- d'autoriser le Premier Adjoint à signer ledit acte en présence du Maire, 

habilité à procéder à l'authentification, 
 

- d'imputer les dépenses liées aux frais d'enregistrement au budget communal. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de l’accomplissement 
des formalités légales 
le 7 juillet 2017 
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